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c) Les ddcisions sont prises ä la 
majoritd simple des votes exprimes.

d) L'abstention n'est pas consi- 
derde сошке m vote.

e) Un delegud ne peut representer 
qu*un seul pays et ne peut voter qu’au 
non de celui-ci.

9) Les pays de 1‘Union qui ne 
sont pas memores du Coalite exdcutif cont 
adnis к ses reunions en qualite d'obser- 
vateure.

10) Le Conitd executif adopte son 
r.dglenent intdrieur.

Article 15

1) a) Les tacnes administratives 
inconbant ä l'Union sont assureos par le 
Bureau international, qui succede au 
Bureau de 1‘Union reuni avec le Bureau 
de l'Union institud par la Convention 
internationale pour la protection des 
oeuvres litteraires et artistiques.

b) Le Bureau international assure 
notorment le secretariat des divers 
organcs de l'Union.

c) Le Directeur general de 
1*Organisation est le plus haut 
fonctionnaire de l'Union et la re- 
presente.

2) Le Bureau international 
rassemble et publie les informations 
concemant la protection de la proprie- 
te industrielle. Chaque pays de 1'Union 
communique aussitot que possible au 
Bureau international le texte de taute 
nouvelle loi aiusi que tous textes offi- 
ciels concemant la protection de la


